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contacts pratiques02

Mairie de Sarzeau 
Place Richemont - BP 14 - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 41 85 15 
www.sarzeau.fr
Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h
Le samedi de 8h30 à 12h

Mairie annexe de Penvins
Rue Ker An Poul - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 67 33 41
Mail : etatcivilelections@sarzeau.fr
Mardi de 9h à 12h

Mairie annexe de Brillac
Rue St Maur - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 26 86 71
Mail : etatcivilelections@sarzeau.fr
Mardi de 13h15 à 17h

Services municipaux
• services techniques
Kergroës - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 41 36 02
Mail : servicestechniques@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 

• service équiPeMents sPOrtiFs
Parc des sports - Rue du Beg Lann
56370 Sarzeau

• service enFance jeunesse
aLsh 
Parc des sports - Rue du Beg Lann
56370 Sarzeau
Tél. 02 97 48 05 05
Mail : enfance.jeunesse@sarzeau.fr
espace jeunes
Rue Adrien Régent - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 48 23 83
Mail : espace.jeunes@mairie-sarzeau.fr

•  service urbanisMe /  
envirOnneMent PatriMOine

Place de Francheville - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 48 29 60
Mail urb. : urbanisme@sarzeau.fr                       
Mail env. : environnement@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h (sauf le mardi de 14h30 à 17h  
et le vendredi jusqu’à 16h)

•  POrt de saint-jacques
Rue Hent Ty Guard - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 41 72 56
Mail : portstjacques@mairie-sarzeau.fr
Hors saison estivale :
Du lundi au samedi de 8h à 12h et de  
14h à 17h30 (sauf le vendredi jusqu’à 16h30)
en juillet et août : du lundi au samedi
Le lundi de 14h à 18h
Du mardi au vendredi de 8h à 12h  
et de 14h à 18h
Le samedi de 14h à 18h
 Pour les grutages et l’aire de carénage,  
prendre rendez-vous au 02 97 41 72 56  
(laisser un message sur le répondeur)

•  POrt du LOgeO
Tél. 02 97 26 82 54
Mail : portdulogeo@mairie-sarzeau.fr

 Hors saison estivale :
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et  
de 14h à 17h30 (sauf samedi jusqu’à 16h30)
 en mai et juin :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 14h à 17h30
samedi, dimanche et jours fériés : de 9h à 19h
 en juillet et août : 7 jours/7
Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h
samedi, dimanche et jours fériés : de 9h à 19h

CCAS  
7 rue du Beg Lann - BP14 - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 41 31 57
Mail : accueilccas@sarzeau.fr

•  service d’aide à dOMiciLe (saad)
Tél. 02 97 41 38 18
Mail : saadccas@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h

•  esPace Petite enFance
28 rue de Brénudel - 56370 Sarzeau
coordination - Tél. 02 97 48 21 11
Mail : coordination@sarzeau.fr
Multi-accueil - Tél. 02 97 48 09 30
Mail : multiaccueil@sarzeau.fr
relais assistantes Maternelles (raM) / 
Lieu d’accueil enfants-Parents (LaeP)
Tél. 02 97 48 09 29
Mail : ramlaep@sarzeau.fr

•  résidence autOnOMie  
des chÊnes

11 rue du Beg Lann - BP14 - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 48 05 27
Mail : mapa@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h

Centre Nautique de Sarzeau
Pointe de Penvins - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 67 38 47
Mail : directioncnsarzeau@orange.fr
 du lundi au samedi selon les périodes :  
merci de contacter le cns

Bureau d’information 
touristique de Sarzeau
Rue du Père Coudrin - Tél. 02 97 53 69 69
Mail : tourisme@golfedumorbihan.bzh 
www.golfedumorbihan.bzh.
Hors saison :
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
dimanche et fériés : consulter le bureau 
d’information touristique
en saison (juillet et août) : 
Du lundi au samedi de 9h à 13h et de 14h à 19h
dimanche et fériés de 10h à 13h 

La Poste
Rue de la Poste - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 41 82 87
Lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 9h à 12h et de 13h45 à 17h
jeudi de 9h à 12h et de 14h15 à 17h
samedi de 9h à 12h
heure limite de dépôt courrier à 16h  
du lundi au vendredi et 11h50 le samedi

Trésor public
Trésorerie de Vannes - 5 av. Edgar Degas - 
CS 22537 - 56019 Vannes cedex
Tél. 02 97 63 23 81
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Golfe du Morbihan -
Vannes Agglomération
Parc d’innovation Bretagne Sud II  
30 rue Alfred Kastler - CS 70206 
56006 Vannes cedex
www.golfedumorbihan-
vannesagglomération.bzh                                
Accueil général : 02 97 68 14 24
Service déchets : 02 97 68 33 81
Service permis de construire : 02 97 68 70 70
Espace autonomie seniors du territoire 
vannetais : 02 97 68 70 66
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30  
et de 13h45 à 17h30

Espace culturel
Rue du Père Coudrin - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 48 29 40
Mail : lhermine@gmvagglo.bzh
Hors vacances scolaires :
Le lundi de 16h30 à 20h
Les mardi, jeudi et vendredi de 10h à 12h30  
et de 14h à 20h
Le mercredi de 9h à 20h
Le samedi de 14h à 18h
vacances scolaires (sauf l’été) :
Les mardi et vendredi de 10h à 12h30  
et de 14h à 19h
Les mercredi et samedi de 10h à 12h30  
et de 14h à 18h
Le jeudi de 14h à 17h

•  Médiathèque de sarzeau
Rue du Père Coudrin (espace culturel)    
56370 Sarzeau - Tél. 02 97 48 29 42
Mail : mediatheque.sarzeau@gmvagglo.bzh
Hors saison estivale : 
Les mardi et vendredi de 15h à 19h
Le mercredi de 13h à 18h
Le jeudi de 10h à 12h30
Le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
vacances d’été : 
Les mardi et vendredi de 10h à 12h30  
et de 15h à 19h
Le mercredi de 10h à 18h
Les jeudi et samedi de 10h à 12h30

•  cOnservatOire et  
ateLiers artistiques

Rue du Père Coudrin (espace culturel) 
56370 Sarzeau - Tél. 02 97 48 29 47
Mail : ecole.artistique@gmvagglo.bzh

Espace Emploi de Rhuys
44 rue Iluric - 56370 Sarzeau
Tél.  02 97 41 33 06
Mail : pae.sarzeau@neo56.org
neo emplois
Tél. 02 97 48 01 68
Mail : contact@neoemplois56.org
Du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
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Pour recevoir le bulletin municipal de Sarzeau
Tous les Sarzeautins, en résidence secondaire ou principale, 
souhaitant recevoir le bulletin municipal peuvent s’inscrire sur 
sarzeau.fr/publications à la liste de diffusion  
(le bulletin est envoyé uniquement dans le Morbihan).  
En cas de changement ou de complément d’adresse merci  
de prévenir ce même service pour la mise à jour du fichier.
Vous pourrez également le télécharger via le site internet  
www.sarzeau.fr > rubrique Vie Municipale > Les publications

Service communication :  contact@sarzeau.fr

Edito

Rejoignez nous sur  
Facebook/Commune de Sarzeau 
et également sur Instagram 
@communedesarzeau

unis derrière nos soldats

La mort des 13 soldats fran-

çais au Mali dans un accident 

d’hélicoptères a marqué les 

français et nous a rappelé que 

nos militaires sont engagés au 

prix de leur vie pour défendre 

la paix. Cet accident terrible, 

le plus lourd depuis plus de 

30  ans, nous interroge sur le 

sens de l’engagement de nos  soldats. 

La tradition qu’impose l’histoire de notre pays fait de la France une 

des seules nations capable de projeter des forces armées sur un 

théâtre extérieur pour garantir la paix, pour garantir notre paix. 

Réjouissons-nous de cette capacité qui honore les valeurs de notre 

République. Ces militaires ont payé cet engagement de leur vie. Le 

chef de l’Etat a rendu un hommage émouvant à ces soldats morts 

pour la France pour que jamais leur sacrifice ne soit oublié. Nous 

sommes fiers de nos compatriotes et de leur engagement au ser-

vice de notre pays.

Je souhaite en notre nom à tous leur rendre hommage et nous 

associer à l’immense peine de leur famille à qui ils manqueront  

pendant les fêtes de Noël en laissant un immense vide.

Je vous souhaite de partager ces fêtes de fin d’année en famille. 

Que 2020 soit pour vous tous pleine de bonheur et de réussite.

david LaPPartient,  
Maire de sarzeau
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Saint-Jacques

la capitainerie a fait peau neuve

Le nouveau bâtiment du port de Saint-Jacques a été inauguré le 9 novembre dernier, en pré-
sence de David Lappartient, de nombreux élus et d’une centaine de personnes.
Après des mois de travaux, il est désormais accessible à tous et mis à la disposition des usa-
gers. Il comprend :

  2 salles de réunions respectivement d’une surface de 30 m² avec réserve et 60 m². Ces salles 
sont destinées aux associations en lien avec l’activité portuaire et pourront être utilisées en 
tant que bureau de vote. Elles sont équipées de sanitaires.

  1 local de 22 m² et une salle d’entraînement de 32 m² pour l’Aviron Club Rhuys Hoëdic.
  Des vestiaires, sanitaires, douches à destination des pratiquants de sports nautiques et des 
équipages des bateaux en emplacement visiteurs au port.

  1 local de stockage matériel et atelier de 35 m² pour les services du port.
  1 plateau libre à l’étage de 130 m², aménagé par l’exploitant du restaurant qui ouvrira ses 
portes au printemps prochain. Ce dernier bénéficiera d’un local réserve de 17 m² au rez-de-
chaussée, il sera desservi par un ascenseur en accès direct depuis l’esplanade du port. Des 
terrasses installées en toiture des locaux du port offriront une vue panoramique sur l’océan 
de la pointe de Penvins jusqu’à Hoëdic et Houat.

Les bureaux du port ont également été rénovés notamment pour permettre l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite. Les usagers du port y trouveront un confort nettement amélioré. 
Un projet de longue haleine et qui voit aujourd’hui son aboutissement !

Hommage à michel Benoit
Au cours d’une cérémonie d’inauguration émouvante, une 
plaque a été dévoilée : celle de la grande salle du bâtiment. Elle 
porte désormais le nom de Michel Benoit, adjoint aux travaux 
décédé en 2019, et initiateur du projet. 

la plaque a été dévoilée par david lappartient 
et annick Benoit accompagnée par ses enfants et petits-enfants

Environnement

un nouveau  
bac à marée  
à Kerassel
Depuis 2018, plusieurs bacs à marée ont été 
mis en place sur la commune de Sarzeau 
(parkings des plages de Penvins, Landrezac 
et Suscinio). Cette année la plage de 
Kerrassel, côté Golfe, a elle aussi été équipée.
Le principe des « bacs à marée » se 
développe sur les communes littorales. 
Généralement constitués en bois, ces bacs 
sont disposés à proximité des plages et 
permettent aux promeneurs de déposer 
les déchets échoués sur les plages en 
période de tempête pour éviter qu’ils ne 
repartent à l’eau. 

Bac à marée :  
pour quoi faire ?

  Le littoral est un milieu fragile à préserver.
  Les macrodéchets se dégradent, 
polluent les écosystèmes et peuvent 
être ingérés par les animaux (mégot : 
3 ans, canette : 200 ans, bouteille 
plastique 400 ans...).
  Les bacs permettent de regrouper les 
déchets et contribuent à préserver 
l’environnement.

À noter
des informations  
sur l’arrivée de  
la fibre chez vous ?

rendez-vous sur le site internet :  
www.lafibrepourtous.bzh
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vous avez aimé ! Concours villes et villages fleuris 2019 

sarzeau reçoit sa première fleur 

Les prix du label « villes et villages fleuris » ont été remis par le Comité Régional du Tourisme à Rennes en novembre dernier. 
Décerné par un jury composé de professionnels de l’horticulture, du paysage, de l’environnement, du tourisme et d’élus, ce 
label récompense les efforts de la commune en matière d’embellissement, de biodiversité et de cadre de vie.
Ce prix a été obtenu grâce à l’implication de chacun ; agents municipaux (services espaces verts, voirie, environnement...), 
élus, associations... mais aussi la population, de plus en plus mobilisée et sensible aux thématiques environnementales.
La commune remercie également le Parc Naturel Régional ainsi que le bureau d’études Kolibri qui l’ont accompagné dans 
la démarche et notamment vers le « zéro-phyto » (suppression des pesticides), l’un des critères indispensables de ce label. 

rue de Kerthomas
Les automobilistes, nombreux en période 
estivale, sont tentés de se garer sur les trot-
toirs dans cette rue. Les piétons sont donc 
contraints de marcher sur la chaussée où les 
vitesses sont parfois excessives. Du côté du 
château de Kerthomas, la piste cyclable est à 
double sens et ouverte aux piétons mais ne 
bénéficie pas d’une largeur suffisante pour 
supporter ces différents usages en toute 
sérénité. Il est proposé de réduire légère-
ment les trottoirs côté maisons pour éviter le 
stationnement anarchique et d’en améliorer 
le revêtement pour les piétons. La largeur de 
chaussée sera réduite pour limiter la vitesse 
des véhicules, et permettra d’élargir la piste 
cyclable à 3 m, largeur nécessaire pour une 
circulation à double sens, et de la séparer de 
la chaussée par une bordure haute.

Travaux

du côté des projets
la salle multisports

Le projet de la salle multisports se précise et s’inscrit dans une vision globale sur l’ensemble 
des espaces sportifs. Plusieurs réunions techniques ont ainsi permis d’affiner le projet avec 
les personnes en charge de l’exploitation. Un diagnostic archéologique est actuellement en 
cours de réalisation tandis que le permis de construire va être déposé. L’ensemble de ces 
éléments devrait permettre un démarrage des travaux avant l’été pour une mise en service à 
la rentrée scolaire 2021.
En marge de la salle multisports, les études vont être lancées pour assurer les aménagements 
urbains (voirie et espaces verts) à proximité du complexe sportif et requalifier la rue Adrien Régent.

rue de la madeleine 
Ancienne route départementale, la rue de la Madeleine présente un gabarit routier peu com-
patible avec un usage urbain. Les trottoirs ne sont pas réellement aménagés et sont souvent 
encombrés en été par du stationnement anarchique. Les vitesses parfois excessives, incitées par 
la largeur de la voie, ne sont pas de nature à mettre les cyclistes en sécurité. Pour y remédier, 
des travaux de rénovation sont programmés au printemps. Ils permettront d’installer un trot-
toir confortable, côté habitations, ainsi que du stationnement sur la voie. Une partie du square 
Bourcia sera aménagée en stationnement naturel pour l’été. De part et d’autre, des pistes cy-
clables montantes et descendantes, protégées de la circulation des véhicules, seront réalisées. À 
l’approche du Pôle d’Échange Multimodal (PEM) et de la rue Raymond Marcellin, les carrefours 
seront aménagés pour assurer la sécurité des usagers en mode de déplacement doux.

Bâtiment robert Hiebst
Après une importante démarche de 
concertation avec les associations et l’of-
fice de tourisme, la rédaction d’un cahier 
des charges précis par le bureau d’études 
CERUR de Rennes a permis la sélection du 
maître d’œuvre en novembre (SABA Archi-
tectes de Saint-Brieuc). Celui-ci a d’ores et 
déjà présenté ses premières propositions 
afin de permettre la mise en service d’un 
nouveau bâtiment et d’un bureau d’infor-
mation touristique avant l’été 2021.
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Gestion différenciée

requalification des cimetières du bourg
Après le cimetière paysager, le nouveau cimetière a lui aussi fait l’objet d’importants travaux. 
Réalisés par l’entreprise Le Pendu Paysages, ce réaménagement a permis de créer de nou-
veaux emplacements, répondre à de nouvelles demandes avec les massifs de cavurnes et le 
mur columbarium et gérer les eaux pluviales...

Là encore, des allées principales en béton drainant permettent la circulation des véhicules 
des pompes funèbres et les allées secondaires enherbées, les massifs d’Erigeron, le sedum en 
inter-tombes et les arbres plantés offrent un réel verdissement de ce cimetière. La création 
d’un parvis permet de mettre en valeur cet espace.

Des travaux similaires  
sont prévus sur l’ancien cimetière  
dès le début de l’année 2020.

Plantes invasives

arrachage de  
Baccharis : la 
lutte se poursuit

Le développement du Baccharis halimi-
folia (espèce exotique envahissante) sur 
notre littoral cause des dégâts considé-
rables sur les milieux naturels et induit une 
forte perte de biodiversité. Le Baccharis 
est maintenant visé par la réglementation 
européenne et française. L’introduction 
dans le milieu naturel (notamment en rai-
son de la libération de graines dans l’envi-
ronnement), y compris par négligence ou 
imprudence, est maintenant prohibée. Il 
convient donc de l’éliminer.
Le départ de graines par le vent à partir 
du mois d’octobre est susceptible de pro-
pager cette espèce envahissante sur les 
milieux environnants. Une fois implanté, 
le Baccharis est difficile à éliminer. Diffé-
rentes techniques ont été expérimentées. 
Sur la commune de Sarzeau, grâce au tra-
vail des bénévoles de l’Association de Sau-
vegarde des Sites de Sarzeau Golfe (A3SG), 
de nombreux foyers ont été localisés, sur 
les parcelles publiques et privées. Environ 
150 courriers ont été envoyés à des pro-
priétaires privés pour les informer de la 
présence de cette plante sur leur terrain.
Cette lutte peut avoir une chance d’abou-
tir si nous agissons tous ensemble pour 
éliminer les foyers de Baccharis.
Une opération globale de lutte est enga-
gée sur notre commune avec l’appui d’un 
collectif de bénévoles qui organise régu-
lièrement des chantiers d’arrachage avec 
la population. N’hésitez pas à vous joindre 
à nous pour en savoir plus.

informations
Date des prochains chantiers : 
consultez le site internet sarzeau.fr 
renseignements  
et conseils techniques :  
environnement@sarzeau.fr  
ou a3sg@orange.fr   

les brigades nature de Gmva 
nous apportent également leur aide dans cette lutte

merci de respecter  
les consignes de tri

avant

après

À noter
Des bennes à déchets remplacent 
désormais les conteneurs.  
Elles sont placées à l’entrée  
de chaque cimetière.  
Ces bennes compartimentées  
sont prévues pour accueillir :  
d’un côté les déchets verts  
biodégradables et de l’autre  
les déchets et plastiques  
non recyclables. 



actualités 07

Collecte des encombrants

pensez à vous inscrire !
« Encombrants » désigne les déchets pouvant être déposés dans la benne non-valorisable 
des déchèteries.

Cette collecte concerne les objets volumineux (literie, meubles démontés, gros électroména-
ger), dans la limite de 1 m3 par enlèvement. Les déchets doivent être déposés en bordure de 
voie publique la veille au soir précédent le jour annoncé de la collecte par Golfe du Morbihan - 
Vannes Agglomération.

comment bénéficier d’une collecte d’encombrant ?
  S’inscrire auprès du service déchets au 02 97 68 33 81. 
Jusqu’au midi de la date limite d’inscription.

  Sortir ses déchets la veille au soir devant son domicile sur le trottoir. 
Trois déchets ou 1 m3 maximum.

Tout dépôt d’encombrant n’ayant pas fait l’objet d’une inscription sera considéré comme 
un dépôt sauvage, il ne pourra être collecté par l’agglomération et sera susceptible de faire 
l’objet d’une verbalisation et d’un nettoyage facturé par la commune.

Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site de l’agglomération :  
www.golfedumorbihanvannesagglomeration.bzh

les dépôts sauvages sont interdits !
Il est interdit de déposer, abandonner, jeter 
ou déverser ses déchets sur la voie publique. 
L’amende encourue en cas d’abandon de 
déchets est de 150 € à 450 €.

Médiathèque

empruntez  
un instrument !
de février à avril 2020,  
la médiathèque de sarzeau  
prêtera aux usagers des instruments de musique. 

En partenariat avec la médiathèque départementale du Morbi-
han, neuf instruments seront à votre disposition :  deux claviers, 
un cajon (percussion), cinq guitares et un ukulélé.  Ces instru-
ments seront empruntables pour un mois, comme l’ensemble 
des documents de la médiathèque. Ils seront fournis avec leur  
housse de transport, méthodes d’apprentissage, sangle, accor-
deur électrique, support, ampli et cordons.
L’occasion pour tous de débuter la musique, de s’y remettre ou 
de découvrir de nouveaux instruments !
Pendant ces trois mois, la médiathèque déclinera une palette 
d’animations autour de la musique : 

  Un blind test le mercredi 4 mars à 17h.
  Une sieste musicale samedi 28 mars à 15h.
  Un après-midi jeux vidéo musicaux  
le samedi 18 avril de 14h à 19h.
  Des ateliers de découverte d’instruments  
par les professeurs du conservatoire.

Office de tourisme

la marque  
Qualité  
tourismetm  
obtenue

L’office de tourisme Golfe du Morbihan  - 
Vannes Tourisme a obtenu la marque na-
tionale Qualité TourismeTM en septembre 
dernier.
Créée par l’Etat, cette marque sélectionne 
et fédère, sous un même symbole,  les 
démarches « Qualité »  engagées pour la 
satisfaction des clients.  
Cette certification est le fruit d’un travail 
d’équipe mené depuis seulement 2 ans, 
piloté par Sandra Leray et Emmanuelle 
Jiquel, assistées de Sylvie Blancho, au ser-
vice des clients : visiteurs, professionnels 
du tourisme, institutionnels. 
Au-delà d’un simple label, il s’agit d’un mode 
de fonctionnement global de la structure. 
La démarche Qualité est basée sur un réfé-
rentiel commun aux offices de tourisme de 
France composé de 193 critères. 
La présidence, le comité de direction, la 
direction et l’équipe se sont engagés dans 
cette démarche pour trois objectifs princi-
paux :

  la satisfaction des clients et leur fidélisa-
tion à la destination
  le sens donné au travail et l’accomplisse-
ment de tous au sein de l’équipe
  le regard sur l’économie et l’offre touris-
tique de la destination.

À noter
Les prochaines  
dates d’inscription :

  le 10 février 2020
  le 25 mai 2020
  le 12 octobre 2020
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Spectacles Historiques  
de Rhuys 

un spectacle  
en préparation

Les Spectacles Historiques de Rhuys 
préparent actuellement leur spectacle 
d’extérieur qui sera joué au Jardin 
Lesage cet été. Le thème est la vie du 
Connétable de Richemont, seigneur 
breton qui a marqué l’histoire de notre 
région. Six représentations sont prévues 
sur juillet et août 2020.
Habituée aux grandes fresques histo-
riques costumées, l’association a décidé 
également d’ouvrir son activité à de 
nouvelles mises en scènes plus courtes, 
toujours sur le thème historique, qui 
pourront être interprétées dans des 
structures ou salles plus petites.
En dehors de la période estivale, ces say-
nètes pourront être jouées pour animer 
différentes manifestations ou marquer 
une occasion pour associations, sco-
laires...
André Chauvin, metteur en scène, fait 
un appel à de nouveaux bénévoles pour 
des rôles parlants ou de la figuration. 
Alors si vous aimez l’histoire, le théâtre, 
n’hésitez pas à rejoindre la troupe, que 
vous soyez novice ou confirmé !

que les comédiens nés ou en devenir 
n’hésitent pas à se manifester  
auprès de Monique  
au 02 97 48 09 96

Handball 

une nouvelle entente prometteuse

Les filles moins de 15 ans GVA (Golfe Vannes Agglomération) est une entente qui re-
groupe les joueuses des clubs de Questembert, Saint-Avé, Meucon et HBC Rhuys. Cette 
entente a vu le jour pour la première saison en 2019. Sa finalité est de proposer une 
montée en compétence de chacune des joueuses. Cette équipe regroupe actuellement 
15 joueuses motivées et désireuses de progresser.
Pour y parvenir, trois entraînements par semaine animés et encadrés par Marion Loyer 
(salariée du HBC Rhuys) et Richard Fonsegrive (entraîneur à Questembert) ont été mis 
en place. Le coaching est assuré par Romain Follet (Questembert), qui met au profit de 
l’équipe son dynamisme, sa motivation et son expérience de joueur.
L’alchimie au sein du groupe s’est faite très rapidement et une vraie cohésion d’équipe 
existe désormais entre les plus expérimentées et les nouvelles joueuses, chacune appor-
tant un plus à l’équipe sans jamais oublier le plaisir de jouer et de partager cette aven-
ture toutes ensembles.
Seule équipe morbihannaise à évoluer à ce niveau de jeu (excellence région), les filles 
prouvent que ce projet a « du potentiel ». Pour la première fois, l’équipe a fini deuxième 
de sa poule de brassages avec deux victoires et une défaite d’un but seulement. Cela 
est plutôt prometteur étant donné que la rentrée dans le championnat se solde par une 
victoire à l’extérieur contre Chartres-de-Bretagne (28 contre 23). 

Solidarité

la société saint-vincent de paul  
à sarzeau
L’association « Saint-Vincent de Paul » a son siège Morbihannais à Vannes et les Conférences 
Locales (CL) en dépendent, dont celle de Surzur, composée de 15 membres actifs bénévoles 
(dont quatre à Sarzeau). 
La Société Saint-Vincent de Paul (SSVP) accompagne dans la commune toute personne, avec ou 
sans difficultés financières, mais qui a besoin de contacts pour rompre son isolement. Elle peut 
aussi leur proposer une aide alimentaire, ou tout autre accompagnement.
Les bénévoles SSVP ont comme principe d’accueillir ces personnes autour d’un café partagé 
ou de les rencontrer chez elles et éventuellement de voir les possibilités d’aides à étudier avec 
les organismes sociaux.
Elle propose également des activités diverses aux bénéficiaires, telles que la participation à 
des fêtes, des sorties, etc.
Cette démarche s’appuie sur une équipe solidaire et amicale de bénévoles appelés « Vincen-
tiens » vivant leur engagement au service de l’autre par leur participation régulière aux réu-
nions d’information.

en haut de gauche à droite : 
Boisseau louane, Berthelot rose, touré nana, edet romane, Henry Hanaé, follet romain (coach)
en bas de gauche à droite :
dagaud louise, Guelou louison, deschamps lilou, Gloro jeanne, salaun maureen, Blancho candice
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Plan mercredi

de nombreuses activités proposées

Dans le cadre du plan mercredi, les enfants de l’ALSH 3-10 ans ont repris leurs différentes activités.
La philatélie reste un moment attendu et aimé des enfants. L’association philatélique de 
Rhuys est intervenue pour la deuxième année consécutive à l’Accueil de Loisirs. Cette activité 
a permis aux enfants de 7 à 10 ans de voyager à travers les timbres. Pour la dernière séance, 
le groupe a participé à un petit jeu de  « quizz » et chacun a pu repartir avec un cadeau (po-
chettes de timbres, album, livret...).
Cette année, pour la première fois, une nouvelle activité a été proposée aux enfants. Ils ont pu 
s’initier au langage des signes avec l’association « Au fil des mains » : découvrir un autre mode 
de langage en se sensibilisant à la communication gestuelle. Les enfants ont pu pratiquer 
quelques signes au travers d’ateliers au moyen d’histoires, jeux et comptines signées.
Pour Noël, la compagnie Marmousse est venue présenter son spectacle « la fée Katellig et 
le sklissen doré ». Petits et grands ont apprécié ce moment. La journée s’est terminée par le 
traditionnel goûter.

CCAS

une gouvernante  
à la résidence des chênes 

En octobre dernier, Isabelle Briand-Nicolazo a quitté ses fonctions de responsable de la ges-
tion quotidienne de la structure mais aussi de la mise en place des animations après deux 
années passées à la Résidence. Dans le cadre d’une restructuration du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS), c’est sur un poste de gouvernante, qu’Anne Guillet la remplace. Auxi-
liaire de vie au Service d’Aide À Domicile (SAAD) depuis 1997, elle est AMP (Aide Médico 
Psychologique) depuis 2015. Très engagée au niveau associatif, titulaire d’un BEES 1er degré 
(Brevet d’État Éducateur Sportif ), 4ème Dan de karaté, Anne a été nommée gouvernante de la 
Résidence des Chênes le 1er novembre 2019.

anne Guillet (debout à gauche) et isabelle Briand-nicolazo (debout à droite) 
lors d’un atelier d’art thérapie animé par nolwenn floch (au milieu)

Le saviez-vous ?
la mission locale  
et la Garantie jeunes
vous avez entre 16 et 25 ans, 
vous êtes à la recherche d’un 
emploi ou d’une formation ?

Rendez-vous dans votre Mission 
Locale de proximité !
Afin d’accompagner les jeunes vers 
l’emploi et l’autonomie, la Mission 
locale du pays de Vannes déploie 
un dispositif : la Garantie Jeune. Elle 
s’adresse aux 16 - 25 ans non scolari-
sés, sans formation et sans emploi et 
qui ont l’envie de travailler et d’être 
soutenus dans leurs démarches.

Pour bénéficier de cet 
accompagnement collectif  
et individuel d’un an,  
renseignez-vous  
au 02 97 01 65 40  
ou sur www.mlpv.org



Economie 

nouveaux commerces et services

profil Hom : coiffeur / barbier 
Profil Hom est un nouveau salon de coiffure et de rasage 
exclusivement réservé à la gent masculine. Propriétaire  
d’un salon équivalent à Saumur depuis 11 ans, c’est dans un 
tout nouvel environnement qu’Élie Schmit, coiffeur/barbier, 
revient à ses sources et vous accueille, vous conseille  
et prend soin de vos cheveux et de votre barbe.
25, rue du général de gaulle - tél. 02 97 41 07 26 
Ouvert de 9h à 19h du mardi au vendredi et jusqu’à 18h le samedi 

fit & rhuys 
Mathieu Ferard a créé une entreprise de coaching sportif 
à domicile, Fit & Rhuys. Ses services s’adressent aussi bien 
aux seniors qu’aux plus jeunes, auxquels il peut prodiguer 
des conseils et des pratiques personnalisés pour des 
sessions de détente-fitness, de renforcement musculaire, 
d’assouplissement ou encore de cardio-training.  
Il s’adapte à votre demande et à vos pathologies. 
De la remise en forme à la préparation physique,  

votre coach se déplace sur toute la Presqu’île, avec l’équipement nécessaire  
à la pratique choisie : tapis de sol, ballons, fitness, élastiques, haltères...
tél. 06 24 43 79 15 - www.fitandrhuys.com - Facebook : Fit&rhuys

nouveau service  
chez optic 2000 

Fort d’une 
présence depuis 
plus de 15 ans 
sur Sarzeau, 
Optic 2000 lance 
un nouveau 
service : 
« Optic 2000 à 
domicile ».

Véritable enjeu de société, il répond 
aux besoins des personnes n’ayant 
pas la capacité ou des difficultés à se 
déplacer, comme les personnes âgées 
ou les patients hospitalisés.
Un opticien diplômé vient 
gratuitement jusqu’à chez vous, sur 
toute la Presqu’île, avec une prestation 
identique à celle délivrée en magasin. 
La seule condition pour profiter de ce 
service est d’être en possession d’une 
ordonnance en cours de validité.
un numéro vert est en place  
pour toute question : 08 09 54 2000
47, rue du Père coudrin - tél. 02 97 48 02 13

un spa au manoir de Kerbot 
Un espace bien-être spa a ouvert au Manoir de Kerbot.
Dans les sous-sols de cette bâtisse du 16ème siècle où 
l’architecture voûtée, faite de pierres, de briques, de bois et 
d’eau, vous pourrez découvrir un spa bouillonnant, un sauna, 
un hammam et deux salles de soins individuelles ou réunies 
pour des massages en duo. Deux praticiennes professionnelles 
réalisent les soins et massages de qualité.
tél. 02 97 26 40 38 - www.hotelrestaurantkerbot.com
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Mouvement

un nouvel horizon 
professionnel  
pour l’assistante du maire

Après 11 ans passés à la mairie de Sarzeau comme assis-
tante auprès du maire, David Lappartient, Karine Gui-
mard a quitté son poste pour rejoindre en novembre 
dernier, le cabinet de la majorité départementale 
comme collaboratrice. De nombreux élus et membres 
du personnel étaient présents pour lui souhaiter une 
bonne continuation dans son parcours professionnel.

esG  
communication digitale 

Architecte de 
formation, 
diplômée 
dans le digital 
et riche de 
plusieurs années 
d’expérience 
en agence de 

communication, Emma Saint-Girons 
se lance à son compte.
ESG Communication Digitale 
s’adresse aux artisans, artistes et 
professions libérales qui souhaitent 
développer leur visibilité et leur 
activité grâce au digital.
Conception de sites internet, 
animation de réseaux sociaux, 
emailing... elle vous accompagne 
dans la création et le développement 
de votre stratégie digitale.
tél. 06 71 27 66 64 
emmasaintgirons@gmail.com 
www.emmasaintgirons.com 
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Centre Communal d’Action Sociale 

des services et des métiers
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public communal  
administré par un Conseil d’administration présidé par le Maire.  
Sa mission : mettre en œuvre et développer la politique sociale de la commune  
en liaison avec ces partenaires publics ou privés. 

Derrière ces missions, ce sont de véritables métiers, et même des vocations,  
qui permettent à la structure de fonctionner et d’apporter une réponse  
et un service de qualité aux personnes qui en ont besoin. 

De l’accueil au portage de repas, en passant par l’aide à domicile,  
découvrez ces services parfois méconnus...

portage des repas :  
un service et un lien essentiel

Le CCAS gère un service de portage de repas à domicile : toute personne âgée de 60 ans et plus, 
ou en situation de handicap temporaire (retours d’hospitalisation, maladies ou accidents) ou 
définitif, peut bénéficier du service de repas à domicile.
Nathalie commence chaque jour à 7h. Elle se rend au restaurant Adrien Régent prendre livraison 
des repas quotidiens à livrer aux bénéficiaires. Après avoir vérifié le contenu de son petit camion, 
elle commence sa tournée, préalablement organisée selon les destinations. Elle livre chaque 
jour une quarantaine de repas à domicile sur l’ensemble de la commune. De Penvins à Brillac en 
passant par le bourg, elle optimise ses passages dans les quartiers.
Chaque bénéficiaire reçoit un repas complet fabriqué en liaison froide (repas à réchauffer) du 
lundi au vendredi. La mise en place du service se fait sous trois jours minimum après la de-
mande. Les personnes ont le choix entre plusieurs menus, voire des menus spéciaux (sans sel, 
sans sucre par exemple) pour les personnes présentant des intolérances ou qui auraient des 
prescriptions particulières.
Chez chaque bénéficiaire, le rituel est le même  : Nathalie sonne, entre et échange quelques 
mots, prend des nouvelles... « C’est un rayon de soleil chaque jour », s’enthousiasme Mme Le 
Derff. « Elle fait quasiment partie de la famille ! » ajoute-t-elle.
Car au-delà de la simple livraison de repas, c’est aussi un lien social qui est créé, une écoute 
parfois attendue par les personnes. 

renseignements et inscriptions
tél. 02 97 41 31 57

l’arrivée chez les bénéficiaires...

la vérification des repas : 
première mission du matin pour nathalie 

avant d’entreprendre sa tournée

attendue chaque jour par une quarantaine 
de bénéficiaires, elle sillonne tout 
le territoire de la commune 
et se rend même à saint-armel et le tour du parc
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l’accueil social

Les usagers de Sarzeau sont reçus en premier accueil téléphonique, ou physique, par Aman-
dine Pétrault qui prend connaissance des demandes des personnes et les oriente vers les 
différents services. Elle prend en charge les demandes relatives au portage de repas, les dos-
siers auprès de la MDA (Maison Départementale de l’Autonomie) et remet les formulaires 
nécésssaires aux personnes. Elle centralise les différents dossiers complétés et déposés par 
les usagers en lien avec les services. Elle assure aussi la mise en place du Noël des Anciens. 

L’accueil social reçoit en moyenne cinq à six personnes par jour pour des besoins très variés. 
Laurence Jestin, conseillère en économie sociale et familiale, est sollicitée pour accompagner 
les personnes dans leurs démarches administratives. Il peut s’agir d’une simple orientation 
vers un service compétent, ou de faire avec la personne une demande de CMU (Couverture 
Maladie Universelle), d’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie), de logement social, d’al-
location logement, de RSA ou de prime d’activité, de MDA, de carte de transport à tarification 
solidaire, d’élection de domicile... 

Cela peut aussi concerner les demandes de FSL (Fond Solidarité Logement) pour l’eau et 
l’électricité et des demandes de financement d’aide sociale à l’hébergement ou de maintien 
à domicile. Les demandes peuvent aussi concerner des problèmes ou litiges avec différents 
organismes qui nécessitent des contacts téléphoniques.

Lorsque les situations sont complexes et nécessitent l’intervention de partenaires spécialisés, 
le service oriente, en fonction, le public vers les assistantes sociales de secteur, des hôpitaux, 
de la CPAM ou MSA, l’Espace Autonomie, les associations diverses,...

Actuellement, le CCAS gère de plus en plus de nouvelles demandes concernant le numérique 
et la dématérialisation. Certaines personnes, ne maîtrisant pas ou n’ayant pas accès à internet, 
se retrouvent en difficulté face aux démarches administratives. 

Leur mission principale est d’apporter une aide, un soutien et une orientation aux usagers 
vers les services compétents et de favoriser l’accès aux droits de chaque individu afin de per-
mettre une meilleure gestion des difficultés au quotidien.

Le ccas est ouvert au public le matin de 9h à 12h du lundi au vendredi  
et reçoit sur rendez-vous l’après-midi.  
un accueil téléphonique est assuré  
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h45.

Le CCAS assure la gestion d’un service 
d’aide et d’accompagnement à domicile : 
le SAAD de Sarzeau est ouvert à toute per-
sonne de 60 ans et plus, aux personnes 
en situation de handicap et aux familles 
bénéficiant de l’Allocation d’Éducation 
Spéciale (AES).

Les missions du saad
  une aide dans l’accomplissement des 
actes essentiels de la vie quotidienne  : 
entretien du domicile et du linge, courses 
et préparation des repas, aide au lever et 
au coucher, aide à l’habillage, aide à la 
prise des repas...
  un accompagnement dans les activités 
sociales : sorties, lecture, jeux, aide admi-
nistrative...

Le service assure les interventions du lundi 
au vendredi de 7h30 à 20h30, le samedi 
de 7h30 à 12h30 et, à titre exceptionnel, le 
samedi soir et le dimanche pour les per-
sonnes les plus dépendantes.

Le service accompagne les bénéficiaires 
tout au long de la demande d’aide à domi-
cile (évaluation des besoins, recherche de 
financement, mise en place de l’interven-
tion au domicile...).

Sous certaines conditions, il est possible 
de bénéficier d’une aide financière de la 
caisse de retraite, du Conseil Départemen-
tal ou d’une mutuelle (sortie d’hospitalisa-
tion). Le recours au service d’aide à domi-
cile ouvre droit à un avantage fiscal (50% 
de réduction ou de crédit d’impôts sur les 
sommes versées au service).

service d’aide  
et d’accompagnement  

à domicile (saad)

cathy et lauriane avec carine chiffoleau, 
responsable des services aux personnes âgées

laurence jestin et amandine petrault
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Le saviez-vous ?
l’épicerie solidaire de vannes

L’épicerie solidaire de Vannes s’adresse aux ménages qui rencontrent des difficultés financières et qui 
sont dans une démarche d’insertion. Elle permet aux usagers d’acheter des denrées alimentaires, des 
produits d’hygiène et des produits d’entretien. Les produits sont en libre-service. Pour y accéder, il faut 
résider sur une commune de Vannes Agglo, rencontrer des difficultés financières, avoir plus de 25 ans 
ou justifier d’une autonomie financière et être orienté par un CCAS ou un travailleur social. Celui-ci va 
calculer en fonction des ressources et charges, un reste à vivre, et définir un montant d’achat mensuel 
pour une durée pouvant aller de 1 à 6 mois.
L’épicerie sociale propose aussi différents ateliers afin de favoriser les échanges, les rencontres et 
partager des savoirs. Elle a pour mission d’être un lieu de solidarité et d’insertion et repose sur une 
équipe de professionnels et de bénévoles.

contact et renseignements :  
centre communal d’action sociale (ccas) 
tél. 02 97 41 31 57

aide à  
domicile :  
portrait  
d’un métier

Aide à domicile est un métier exigeant mais enrichissant. « Vivre à 
Sarzeau » est allé à la rencontre de Catherine lors d’un passage chez 
une bénéficiaire.

Nous sommes lundi, il est 14h et Catherine se rend chez Denise 
Gouy, bénéficiaire de l’aide à domicile depuis le printemps. 

L’accueil est chaleureux et Catherine commence par prendre des 
nouvelles tout en commençant le ménage. Mme Gouy lui fait part 
de ce qu’elle souhaiterait aujourd’hui. Elles se voient deux heures, 
une fois par semaine.

Aide à domicile depuis presque 15 ans, Catherine témoigne : « Il faut 
aimer les gens, avoir un bon contact et du relationnel » précise-t-elle. 
« C’est une vocation, il faut aimer le métier... ».

Le temps passé chez chaque bénéficiaire est variable de une à cinq 
heures. Lors d’un entretien préalable avec les agents du SAAD, le 
bénéficiaire exprime ses besoins, ses demandes. Ainsi, l’aide est opti-
misée et le SAAD peut mieux les accompagner dans des situations 
de la vie quotidienne qui peuvent être compliquées ou éprouvantes 
pour des personnes d’un certain âge.

C’est un travail extrêmement varié : ménage, courses, accompagne-
ment dans des moments de la vie quotidienne... « Elle m’a même 
accompagnée pour aller me baigner cet été » glisse malicieusement 
Mme Gouy.

Chaque bénéficiaire, chaque situation sont différents : « c’est à nous 
de nous adapter à la personne... et pas l’inverse » précise Catherine. 
« Il faut amener de la bonne humeur chez les gens. Parfois il est néces-
saire de composer avec les exigences de la famille, mais cela se passe 
toujours bien ».

les moments d’échanges 
et d’écoute sont importants

la promenade est l’un des moments clés de l’aide à domicile

appel à bénévoles
Un projet est en gestation pour 
créer, courant 2020, une struc-
ture associative dont l’objet serait 
d’offrir un accompagnement indi-
vidualisé et gratuit aux personnes 
qui le souhaitent pour réaliser 
leurs démarches administratives 
(clarification des démarches, ré-
daction de courriers ou saisie de 
formulaires en ligne...).

un appel aux bénévoles est lancé.  
si ce projet vous intéresse,  
merci de déposer un courrier de 
motivation avec vos coordonnées,  
vos points forts et vos objectifs  
en Mairie ou à l’accueil du ccas  
avec la mention  
« ccas - appel à bénévoles »

À noter
des postes à pourvoir

Le Service d’Aide À Domicile (SAAD) de la commune recherche  
du personnel pour des missions ponctuelles de remplacement  

ou de renfort auprès de personnes âgées ou handicapées. 
Pour tout renseignement,  

contactez le saad au 02 97 41 31 57
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compte-rendu  
du 18 novembre 2019
administration générale

  Ouverture dominicale des commerces.
  Poulmenach : révision des loyers des  
deux logements sociaux de la commune pour 2020.
  Convention d’occupation du domaine public pour l’exploitation 
d’un bar restaurant à la capitainerie du port de Saint-Jacques.
  Gestion des algues : désignation des membres de la commission 
d’appel d’offres au sein du groupement de commande.

administration générale - finances
  Bretagne Sud Habitat : modification de la garantie de la commune 
suite à un réaménagement de prêt.
  CCAS : subvention communale 2020 et renouvellement  
de la convention pour la période 2020-2022.
  Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 2020.

vie associative, sportive et culturelle
  Convention de soutien sportif ponctuel à la pratique  
de la voile au profit de Luc André.

Droits de place
  Occupation du domaine public.
  Ajustement du tarif du droit de stationnement  
des camping-cars et véhicules de loisirs.

aménagement - affaires maritimes
  Port de Saint-Jacques : membres du Conseil Portuaire  
à compter du 18/09/2019.
  Port de Saint-Jacques : tarifs à compter du 1er janvier 2020.

aménagement
  Repli des campeurs caravaniers : acquisitions de terrains  
dans la zone de repli de Prat Bihan.
  Repli des campeurs caravaniers : acquisition de deux terrains 
privés de camping-caravaning contre une tolérance à camper.
  Repli des campeurs caravaniers : échanges de terrains privés de 
camping-caravaning contre un lot dans le Parc Résidentiel de 
Loisirs de Saint-Jacques.
  Repli des campeurs caravaniers : échanges de terrains privés  
de camping caravaning contre un lot dans le parc résidentiel  
de loisirs du Feuntennio.
  Repli des campeurs caravaniers : cession du lot n°45  
du Parc Résidentiel de Loisirs de Saint-Jacques.
  Repli des campeurs caravaniers : cession du lot n°23  
du Parc Résidentiel de Loisirs du Feuntennio.

urbanisme et affaires foncières
  Exonération en matière de taxe d’aménagement communale pour 
les abris de jardins - annule et remplace la délibération n° 2019-124.
  Acquisition de la parcelle XM76.

travaux
  Morbihan Énergies : remplacement coffret et pose projecteur  
à la carrière du Lindin à Brillac.
  Orange : convention pour les travaux d’enfouissement  
des réseaux impasse Ker Désiré.
  Morbihan Énergie : enfouissement des réseaux impasse Ker Désiré.

intercommunalité
  PNR : adoption de la charte signalétique du  
Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan.
  Eau du Morbihan : rapport d’activités 2018.

Conseils municipaux 

compte-rendu  
du 16 septembre 2019
administration générale - finances
  Budget principal : décision modificative n°2019.03.
  Budget annexe zones de repli : décision modificative n°2019.03.
  Espacil Habitat : convention de garantie d’emprunt  
pour un projet de sept logements au Domaine de la Vigne.

  Convention de réservation de logements en contrepartie de 
l’octroi d’une garantie d’emprunt par la commune de Sarzeau.

administration générale - personnel
  Modification du tableau des effectifs.

education, enfance et jeunesse
  Conventions de soutien à la pratique de la voile scolaire avec les 
associations sportives du collège de Rhuys et du collège Sainte-Marie.

vie associative, sportive et culturelle
  Convention de soutien sportif ponctuel au profit de M. Boerlen 
(championnat du monde de BMX).

affaires maritimes
  Port de Saint-Jacques : désignation des représentants du CLUPIPP 
au Conseil Portuaire et d’un membre titulaire du Conseil Municipal.

aménagement
  Création d’un groupe de travail pour la gestion des friches et des 
espaces naturels et agricoles communaux.

  Contrat Natura 2000 sur la lande de Bec en Ours.
  Schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) : avis de la commune.

urbanisme et affaires foncières
  Dénomination d’une voie privée : impasse Léonard de Vinci.
  Acquisition d’une partie de la parcelle YR2.
  Francheville : EADM - Compte-rendu d’activités 2018 à la 
collectivité (CRAC) concernant la concession d’aménagement.

  Taxe d’aménagement : exonération communale pour les abris de jardin.
  Rectificatif à la délibération n°2019-058 : acquisition de parcelles 
au Domaine de Coëtmaner.

  Kerentré : cession des parcelles ZY244 ET YB300 à GMVA  
pour la requalification de la voirie.

  Modalités de mise à disposition de la parcelle XL 657 - Mme Viet.
  Repli des campeurs caravaniers : échanges de terrains privés de 
camping caravaning contre un lot dans le parc résidentiel de 
loisirs de Saint-Jacques ou du Feuntennio.

  Repli des campeurs caravaniers : acquisition de la parcelle YS 413 
en zone naturelle.

travaux
  Projet de salle multisports : présentation de l’APS.
  Énedis : convention de servitudes rue Rial Vraz « Les Sables de 
Landrezac », rue Groëz Hent Vihan parcelle XO 134, au Duer.

  Morbihan Énergies : enfouissement des réseaux rue de la Madeleine.
  Morbihan Énergies : convention pour création de l’éclairage public 
rue du Mur du Roy à Penvins.

  Orange : convention de réalisation de travaux d’enfouissement des réseaux 
chemin du Feunteunio, route de Kermaillard et rue de la Madeleine.

intercommunalité
  GMVA : rapport d’activité 2018.
  GMVA : validation du rapport de la Commission Locale 
d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) du 24 mai 2019.

  GMVA : rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service 
public d’élimination des déchets.

  PNR : rapport d’activité 2018.
  SIAEP : rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité des services de 
l’eau et de l’assainissement.
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Office de tourisme

retour sur  
une année touristique

en 2019, les touristes français ont pallié une baisse des touristes étrangers en partie 
due au Brexit. la fréquentation générale est en hausse de 25% par rapport à 2018. 
retrouvez les tendances de Golfe du morbihan - vannes tourisme... 

Comité de jumelage 

nos amis de 
dahlem en visite 
à sarzeau

Le comité de jumelage de Sarzeau a reçu 
notre ville jumelle Dahlem (Allemagne) 
début octobre. La délégation, composée 
d’une trentaine d’Allemands, était conduite 
par Anneliese Kinnen (présidente du Co-
mité de Dahlem) et par Reinhold Müller 
(ancien maire de Dahlem) représentant Jan 
Lembach, maire en exercice, excusé. De 
nouveaux adhérents allemands s’étaient 
joints à ce voyage entrecoupé par une 
brève visite à Saint-Malo.
David Lappartient, maire de Sarzeau et 
Jacques Thébault , président du Comité de 
jumelage de Sarzeau avaient organisé une 
réception salle Armorique afin de souhaiter 
la bienvenue à nos amis de Dahlem. 
Afin de faire découvrir d’autres horizons 
géographiques, les Sarzeautins avaient 
concocté une visite de la presqu’île de 
Quiberon  avec notamment la visite d’une 
conserverie et se sont rendus sur le cé-
lèbre site mégalithique de Carnac.
Nos amis de Dahlem  invitent  les Sarzeau-
tins à leur une rendre visite en 2020.

discours de bienvenue avec m. lappartient, 
m. müller, mme Kinnen, m. thébault, mme le pallaire 

Espace Petite Enfance 

semaine du goût et des couleurs
début octobre s’est déroulée au multi-accueil, la semaine du goût et des couleurs...

Chaque jour un code couleur était l’occa-
sion pour petits et grands de réaliser avec 
la cuisinière Nathalie des petits plats colo-
rés et de découvrir de nouvelles saveurs. 
Au menu, les enfants ont pu déguster 
leur crumble orange au potimarron, 
leur smoothie rouge à la fraise, leur mini 
gâteaux blancs coco ou encore leur tarte 
fromage et carottes jaunes.
Les enfants et l’équipe de l’espace petite 
enfance ont également participé à cette 
animation en s’habillant chaque jour de 
la couleur annoncée par notre dinosaure 
préféré « pop » !
Une belle semaine festive pour les yeux 
et les papilles ! Mais ils ne s’arrêtent pas là 
et continuent à mettre de la couleur dans 
leurs assiettes pendant les ateliers des 
petits cuisiniers en herbe... car le goût c’est 
l’affaire de tous les jours !

Mucoviscidose 

marie le franc 
donne du souffle
À l’occasion des Virades de l’espoir orga-
nisées le 27 septembre dernier, les élèves 
de l’école Marie Le Franc, dirigée par Mme 
Liliane Le Brun, se sont rendus au stade 
municipal de la Trinité-Surzur pour donner 
de leur souffle le temps d’un effort sportif. 
Un soutien aux malades de la mucovisci-
dose qui se battent au quotidien contre 
cette maladie respiratoire. 

dans le golfe du Morbihan 
  Un printemps en progression :  
avril en belle progression de 25%,  
mai en baisse de -2% (malgré un bon 
week-end de l’Ascension et l’événement 
La Semaine du Golfe), juin en 
progression de 19%.

  Très belle progression de juillet : 
fréquentation et consommation.

  Belle progression d’août  
(malgré une météo chaotique  
sur la première quinzaine).
  Septembre timide.
  Progression des dépenses des 
vacanciers à l’Office de Tourisme : 
billetteries, City Pass, sorties nature, 
visites guidées...

  Baisse de la clientèle étrangère  
sur l’été : - 8,6 %.

chiffres clés 2019
  465 450 visiteurs dans les 
neuf bureaux d’information 
touristique de l’office de 
tourisme Golfe du Morbihan - 
Vannes Tourisme (du 07/01 au 
30/09 : + 25,5 %).

  915 270 visites sur le site 
internet de l’office de tourisme 
golfedumorbihan.bzh (+ 40 %).

la tendance locale

Plus d’infos :  
www.golfedumorbihan.bzh
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Dans le cadre du mois de sensibilisation au 
cancer du sein, le personnel et les élus de 
la commune de Sarzeau se sont engagés 
à faire passer le message. Mobilisés début 
octobre, nombreux sont les détails roses 
sur les tenues : en mairie, au CCAS, aux 
affaires scolaires mais également à la Rési-
dence Autonomie des Chênes
Entre deux averses sur le temps de la pause 
déjeuner : course et marche (ouvertes aux 
hommes) - ont ravi les équipes qui se sont 
retrouvées autour d’un ravitaillement rose, 
pour une bonne cause !

Cancer du sein

la commune en roseLe Conseil 
Municipal  
des Jeunes

une année  
bien remplie !
Cette année, le Festi’Jeunes s’est bien dé-
roulé le samedi 19 octobre mais malheu-
reusement le nombre d’entrées a diminué 
par rapport à l’année dernière. 

Dans tous les cas, le CMJ a eu une année 
chargée en événements et a été présent 
lors des commémorations. 

Pour l’année à venir, le CMJ sera 
présent au carnaval qui aura lieu le 
4 avril sur le thème de la conquête 
spatiale. 

Nous souhaitons proposer quelques nou-
velles actions pour 2020 et nous vous en 
parlerons davantage en 2020 avec le nou-
veau Conseil Municipal des Jeunes.

Les élections pour être au CMJ se sont pas-
sées le 14 décembre dans les écoles et col-
lèges. Pour y être élu, il fallait être scolarisé 
du CM2 à la 3ème et habiter Sarzeau. 

Pour le CMJ : Ilana, Pacôme et Boris

le cmj a la parole
Chaque trimestre les enfants du 

Conseil Municipal des Jeunes nous 

livrent un article écrit collégialement.

Multi-Accueil

visite de la caserne des pompiers 
Une visite de la caserne des pompiers a 
été proposée par l’Espace Petite Enfance 
aux enfants accueillis au Multi-Accueil et 
chez leurs assistantes maternelles. 
Ces temps de rencontre encadrés par les 
pompiers ont permis aux petits et aux plus 
grands de monter dans le fameux camion 
rouge, de porter un casque doré, de voir 
tous les véhicules et de faire de nom-
breuses découvertes...
Merci à toute l’équipe des pompiers pour 
leur disponibilité et leur accueil.
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Centre Nautique de Sarzeau

un premier  
salon pro réussi !
organisé par le centre nautique, 
le premier salon réservé aux 
professionnels du nautisme  
a ouvert ses portes  
pour la première fois à penvins.

Une cinquantaine de fournisseurs ont pré-
senté leurs nouveautés et proposé des es-
sais, durant ces deux jours, aux moniteurs 
et aux responsables techniques de plus 
de 80 écoles de voile du Grand Ouest. Ils 
étaient plus de 400 à participer à ce ras-
semblement, un record.
L’objectif de ce salon était de mettre en 
contact les fournisseurs avec les centres 
nautiques pour tester les nouveautés en 
matière de vitesse et de sécurité durant 
ces deux jours.
Au regard de Jean-Philippe Le Flem, direc-
teur du CNS, « c’est une véritable réussite. 
En dehors de l’événement en lui-même 
(connu des professionnels), c’est un apport 
de notoriété pour le centre nautique en 
particulier et pour Sarzeau en général. Près 
de la moitié des participants ne connais-
saient pas ce spot ni la structure. Cela nous 
permet de littéralement rayonner dans 
notre milieu. »
Une belle réussite, malgré le temps parfois 
capricieux de ces deux journées...

contact :
tél. 02 97 67 38 47
cnsarzeau.com
cnsarzeau@wanadoo.fr

Innovation

un tandem  
au ty poul

À l’initiative de Golfe du Morbihan - Vannes 
Agglomération, en partenariat avec Clim’ac-
tions Bretagne Sud et dans le cadre du pre-
mier Climat Énergie Tour, qui a eu lieu fin 
octobre, l’association SolaR’hythm est venue 
présenter au café Ty Poul son tandem élec-
trique solaire, un vélo couché à trois roues 
qui fonctionne en complète autonomie 
avec ses panneaux solaires et produit plus 
d’énergie qu’il n’en consomme.
Expérience de mobilité écologique, ce 
moyen de locomotion original de construc-
tion entièrement artisanale est un très 
bon outil pour se déplacer en autonomie. 
SolaR’hythm, qui arpente les routes de 
son tour de France, a également présenté 
une animation intitulée le Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) de Golfe du 
Morbihan - Vannes Agglomération. Un ate-
lier ludique pour découvrir la stratégie de 
mobilité de l’agglomération des prochaines 
années, les enjeux du territoire et les actions 
qui y contribuent. 

Plus d’infos :
www.climactions-bretagnesud.bzh

Restauration scolaire

les parents 
mangent comme 
les enfants 

Du 2 au 6 décembre 2019, les trois restau-
rants scolaires : Saint-Vincent, Saint-Colom-
bier, Adrien Régent ont ouvert leurs portes 
aux familles qui souhaitaient se familiariser 
avec le fonctionnement des sites et dégus-
ter les mets préparés par le prestataire Ar-
monys Restauration. L’occasion pour les pa-
rents de découvrir ou redécouvrir les lieux, 
de visiter la cuisine centrale Adrien Régent 
où sont préparés chaque jour les repas qui 
sont servis à 530 enfants en moyenne, à 
travers ces trois sites. En effet, les denrées 
sont livrées « brutes » à Régent puis après 
la partie production des plats, un agent 
est responsable de la livraison des deux 
« satellites ». Les menus sont préalablement 
étudiés lors d’une réunion où élus, repré-
sentants des parents, directions des écoles, 
représentants des collégiens et prestataire 
font l’ajustement de ce qui plairait aux pe-
tites bouches. Si vous avez passé votre tour, 
il est toujours possible de venir s’inscrire à la 
mairie pour venir savourer les mets. 

World Clean Up Day 

l’école saint-colombier mobilisée !

Fin septembre, l’école « Les Korrigans » de Saint Colombier a participé au mouvement national 
« World Clean Up Day ». Petits et grands ont collecté des objets/déchets jetés négligemment dans 
la nature et qui polluent notre environnement. Une belle initiative du directeur, Aurélien Guillo, qui 
tend à sensibiliser les consciences dès le plus jeune âge pour un réel enjeu écologique. 

Plus d’infos :
www.worldcleanupday.fr

visite de m. le maire lors d’un repas 
au restaurant saint-vincent
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1  Plaintes et demandes  
de la ville de Rhuis (21 & 22/09)

À l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine,  
une exposition a été installée au Jardin Lesage.  

Elle présente les cahiers des plaintes et demandes de 
la ville de Rhuis, aux États généraux du 30 mars 1789. 
Au total, 30 pages de textes originaux, retrouvés aux 

Archives départementales du Morbihan, probablement 
écrites par Joseph Le Quinio de Kerblay,  

nommé « maire de Rhuis » en 1786 à 31 ans,  
sont retranscrites sur dix panneaux. 

retrouvez-la sur www.sarzeau.fr/patrimoine

2  Semaine de la mobilité (03/10)
La commune de Sarzeau a participé à la Semaine de la mobilité 

organisée par Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération du 
16 au 22 septembre. À Sarzeau, 14 agents ont joué le jeu  

et épargné 2015 km en voiture individuelle : vélo, marche,  
bus, covoiturage... Parmi eux, Vaimiti remporte  

un an d’abonnement Kicéo. Ici aux côtés de Viviane Feat DGS 
et Nicolas Rambaud, directeur de Kicéo.

 3  La commune en force  
à la Vannetaise (13/10)

Agents et élus mobilisés pour La Vannetaise ! Le temps était 
rose sur le port de Vannes ce dimanche : 42 coureuses et 

marcheuses, agentes et élues, étaient présentes pour cette 
course solidaire. C’est qui les championnes ?

4  Le CMJ au Conseil Départemental (31/10)
Les jeunes du Conseil Municipal des Jeunes 

 ont visité le Département du Morbihan !  
Attentifs et intéressés, ces jeunes élus découvrent  

le fonctionnement et les locaux de la collectivité territoriale.  
Un grand merci au Conseil Départemental pour son accueil ! 

5  Commémoration de l’Armistice (11/11)
Les deux traditionnelles cérémonies de commémoration  
de l’Armistice ont eu lieu à Brillac et au bourg de Sarzeau.

Les Sarzeautins restent attachés à ces cérémonies et ont à 
cœur de faire perdurer le devoir de mémoire. En témoignent,  

les nombreuses personnes présentes sur les cérémonies, qu’ils 
soient citoyens, élus, anciens combattants. Merci aux enfants 

des écoles et collèges, à leurs professeurs, au Conseil Municipal 
des Jeunes (toujours présent...) ainsi qu’aux parents.

La croix de combattant d’Afrique du Nord a été remise  
à cette occasion à Jean-Paul Moreau,  

médecin général, par Edouard Alliot, président de l’Unacita.

6  Prévention des accidents  
domestiques (18/11)

Durant une semaine, les enfants des écoles de la Commune 
(du CP au CM1) ont été sensibilisés à la prévention des 

accidents domestiques grâce à une structure itinérante mise 
en salle Armorique. Cette maison illustrée de quatre pièces : 

salon, cuisine, garage et salle de bain, permet aux jeunes,  
mis en situation, d’identifier les zones de danger.

Enfants et seniors sont les plus touchés par les accidents 
domestiques : chaque année, entre 10 et 12 millions 

d’accidents de la vie courante se produisent. 

1

2

4
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Attention
Suite aux élections européennes  
du 26 avril dernier, et à la mise en place  
du Répertoire National Unique (RNU),  
de nombreuses erreurs d’orthographe  
et d’état-civil ont été relevées  
sur les cartes électorales.  
Si vous constatez une erreur concernant 
votre identité (nom de famille, prénoms, 
sexe, date ou lieu de naissance),  
vous pouvez demander une rectification  
à l’Insee qui gère ce répertoire.  
Les corrections demandées doivent  
être conformes aux informations 
contenues sur l’acte de naissance. 
Plus d’infos : www.sarzeau.fr

Élections municipales

inscrivez-vous  
sur les listes  
électorales avant 
le 7 février 2020 ! 
Les prochaines élections auront lieu  
les 15 et 22 mars 2020.

L’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans, à condition que les 
démarches de recensement citoyen au 
moment des 16 ans aient été faites.

En dehors de cette situation, il est  
nécessaire de demander à être inscrit sur 
les listes électorales pour pouvoir voter.

Vous pouvez vous inscrire auprès de la 
mairie de Sarzeau ou sur le site internet :  
www.service-public.fr/particuliers/ 
vosdroits/R16396.

Pour vérifier que vous êtes bien inscrit 
sur nos listes, connectez- vous sur le site 
internet : www.service-public.fr/ 
particuliers/vosdroits/R51788  
ou auprès de la mairie.

Pour plus d’informations,  
la mairie de sarzeau  
est à votre disposition 
tél. 02 97 41 85 15

Jeunesse

pass culture
Le « pass culture », initié par le ministère de 
la culture et relayé par les collectivités ter-
ritoriales, est mis en place sur la commune 
de Sarzeau par le biais de l’espace cultu-
rel l’Hermine afin de faciliter l’accès des 
jeunes aux offres culturelles (biens et ser-
vices  : concerts, cours de musique, visites 
d’expositions ou de musées, livres, vidéos 
en ligne...).
Les jeunes de 18 ans doivent s’inscrire sur 
le site : pass.culture.fr
Grâce à une application web, les jeunes 
peuvent réserver ce qu’ils souhaitent en 
utilisant un compte virtuel crédité d’un 
montant maximum de 500 €.
Pour davantage d’informations, les jeunes 
doivent se rapprocher de l’Espace cultu-
rel l’Hermine afin de pouvoir ouvrir un 
compte. Pour pouvoir bénéficier de ce 
dispositif, il faut être âgé de 18  ans au 
moment de l’ouverture de celui-ci et ce, 
jusqu’à la veille de ses 19 ans.

espace culturel l’hermine 
tél. 02 97 48 29 40

Rénovation énergétique

isolation à 1€ : attention  
au démarchage abusif
Avec le prolongement de la prime « coup de pouce » par l’État jusqu’en décembre 2020, de 
nombreuses entreprises démarchent les particuliers, vantant une offre alléchante d’isolation 
à 1 € et parfois même un soutien de l’agglomération.
Les services publics et l’agglomération ne font jamais de démarchage. Aussi, avant d’engager 
des travaux, il convient de suivre plusieurs étapes préalables. 
Avant de consulter des entreprises, il est important de définir ses attentes, en se renseignant 
sur les matériaux, les techniques, les coûts... Cela permet ensuite de solliciter des devis auprès 
de plusieurs entreprises pour comparer les prestations et les prix. Il est important d’exiger un 
devis précis détaillant les matériaux, les travaux à effectuer, les conditions de réalisation et le 
coût des différentes prestations : c’est ce qui permettra de mieux comparer les offres les unes 
par rapport aux autres. 
Une fois le devis reçu, il est conseillé de prendre le temps de la réflexion et de ne pas signer 
ni de payer le jour même. Car une fois signé, un devis devient un contrat engageant les deux 
parties à respecter ce qui est écrit.
Pour aller un peu plus loin, il est possible de questionner l’entreprise directement : pendant la pre-
mière visite pour établir le devis et après la proposition de devis reçue en cas d’interrogations. 
Il est aussi conseillé de vérifier en amont si les conditions d’éligibilité aux aides financières sont réu-
nies : critères techniques, détail entre le coût de la main d’œuvre et le coût de la fourniture,... 
Pour cela, les services de l’agglomération peuvent accompagner les usagers à chaque étape : 
des choix de matériaux à l’analyse des devis en passant par la vérification des conditions 
d’éligibilité des aides financières. 

conseillers énergie de l’agglomération :  
tél. 02 97 26 25 25 ou infoenergie@gmvagglo.bzh 

Opération rénovée au cours de la démarche d’accompagnement :  
tél. 02 97 60 42 55  
ou operation.renovee@gmvagglo.bzh  
ou www.operation-renovee.bzh

Citoyenneté
une nouvelle  
citoyenne française

Irina Corsion, Sarzeautine, a été re-
çue par M. Le préfet lors d’une céré-
monie d’accueil dans la citoyenneté 
française, en compagnie de Jeanne 
Launay, première adjointe à la com-
mune de Sarzeau.
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Environnement

traitement 
des chenilles 
processionnaires 
du chêne

La chenille processionnaire du chêne est 
un insecte, de l’ordre des Lépidoptères, 
connu pour son mode de déplacement en 
file indienne. La présence de ces chenilles 
entraine un affaiblissement des arbres tou-
chés et peut provoquer des réactions aller-
giques (démangeaisons, œdèmes) parfois 
graves, chez l’homme et les animaux do-
mestiques. 
En hiver, ces chenilles ne sont pas visibles 
(sous forme d’œufs). Au printemps, elles 
seront en procession dans les arbres et au 
sol puis iront se nymphoser en formant 
de gros nids sous les branches et sur les 
troncs des chênes. Durant cette période à 
risque (mai à juillet), elles libèrent de nom-
breux poils microscopiques qui se fixent 
sur la peau et libèrent du venin s’ils sont 
frottés.

la lutte
Chaque année, la FDGDON 56 propose 
une lutte collective contre ces chenilles, 
par pulvérisation à partir du sol d’un trai-
tement biologique (solution de Bacille 
de Thuringe), sans danger pour l’homme, 
les animaux et l’environnement. Ce trai-
tement doit s’effectuer entre fin avril et 
début juin pour être efficace.
Des bulletins d’inscription seront dispo-
nibles dans le courant du mois de février 
2020 auprès de l’accueil et sur le site In-
ternet. Le coût du traitement dépend du 
nombre d’arbres à traiter. 

renseignements :  
service environnement 
tél. 02 97 48 29 60 
environnement@sarzeau.fr 

Tous à vos agendas

mardi 7 janvier 
Vœux à la population

samedi 4 avril 2019
Carnaval : la conquête spatiale

Culture

festival prom’nons-nous
le festival prom’nons-nous revient du 1er au 18 février  
dans le pays de vannes et à sarzeau !
À l’Hermine, quatre spectacles sont proposés aux enfants, aux familles,  
aux écoliers et à toutes les grandes personnes qui savent s’émerveiller !

dimancHe 2 février
Lune

danse // cie Kivuko
à 11h / dès 2 ans

Un spectacle chorégraphique  
et joliment scénographié qui raconte la 

quête d’une petite fille qui voudrait  
la lune pour elle toute seule.

mercredi  
5 février
Le grand 

voyage  
de Georges 

Poisson
théâtre // cie arts et couleurs

à 15h / dès 5 ans
À travers vents et marées, naufrage  

et sauvetage, île déserte et banquise, 
rêves et péripéties, Marinette et Lucienne 

nous emportent dans le grand voyage  
du gardien de phare Georges Poisson.

programme

dimancHe 9 février
La princesse au petit pois
théâtre // cie dérivation
à 17h / dès 6 ans

Un road trip initiatique et déjanté sur 
les traces de Prince, jeune héros naïf qui 
collectionne les dérapages... Une version 
punk du célèbre conte d’Andersen !

mercredi 12 février
Allô Cosmos
danse, musique et arts visuels // 
Fanny Paris et Marc de blanchard
à 15h / dès 4 ans

Un spectacle de science-fiction, 
mêlant danse, mapping vidéo, boucles 
électroniques et sons synthétiques...  
une incroyable épopée cosmique  
pour sauver la planète !
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Groupe « Sarzeau, un avenir partagé »

Cette tribune est la dernière du mandat 
municipal que vous, Sarzeautines et Sar-
zeautins, nous avez confié en mars 2014 et 
qui cessera à l’issue des élections des 15 et 
22 mars 2020. Nous souhaitons à cette oc-
casion vous dire notre fierté de vous avoir 
représentés et servis pendant ces 6 années 
au sein des instances de la commune.

Un petit groupe à vos côtés
Certes, nous avons été peu d’élus, mais, 
toujours épaulés par le groupe des colis-
tiers, nous avons pu vous accompagner 
sur le terrain, dans les associations et dans 
vos engagements pour l’intérêt général. 
Présents en permanence pour vous ren-
contrer, vous écouter, nous vous avons 
aidés dans la mesure de nos moyens.
Par un travail approfondi sur chaque dos-
sier, dans les commissions et les séances 
de conseil municipal, nous avons défendu 
nos valeurs, et tenu à vous rendre compte 
le plus souvent possible de nos actions, 
avec un clin d’œil pour Le poulpe...

Combatifs et constructifs
Nous avons fait entendre notre voix 
d’opposition, en combattant les choix du 
maire quand nous les estimions contraires 
à l’intérêt général, par exemple lors de la 
vente du camping de St Jacques ou pour 
l’aménagement tel que réalisé de la place 
des Trinitaires. De même nous avons réagi 
lors du blocage de la presqu’île par l’arrivée 
du tour de France, coûteuse et aux retom-
bées discutables. 
Parmi nos propositions, nous revenons sur 
la ténacité avec laquelle nous avons pro-
posé depuis 6 ans une refonte du barème 
des tarifs des services « enfance-jeunesse ». 
Nous rappelons que les 4 « tranches » de 
quotient familial utilisées aboutissent à ce 
que 80% des utilisateurs paient les tarifs les 
plus élevés. Ce n’est ni juste, ni équitable ! 
Mais rien n’est encore fait.

Solidaires et jusqu’au bout,  
à votre écoute
Nous l’avons souvent exprimé  : être soli-
daire n’est pas qu’une affaire de gestion de 
crédits, surtout quand la commune n’en 
manque pas ! Beaucoup de déception 
de ce côté-là. Organiser la solidarité pour 
mieux vivre ensemble exige une approche 
humaine soutenue par une politique vo-
lontariste. Le choix fait par la majorité de 
transférer la direction du centre commu-
nal d’action sociale à la direction générale 
des services de la mairie, nous a révoltés 
et nous déçoit  : « Gestion, quand tu nous 
tiens ! ».
Vous méritez une autre écoute et de 
la concertation. Nous en sommes cer-
tains, soyez en persuadés !

Nous vous souhaitons une année 2020   
la plus chaleureuse possible.

 Marie-Cécile Riédi, Daniel David,  
François Le Roy

Merci à vous

Groupe « Sarzeau en mouvement »

Depuis 6 ans, l’équipe municipale a été en-
gagée à vos côtés afin de mettre en œuvre 
le programme sur lequel elle avait été 
élue. Ces six années furent passionnantes 
et fortes de très nombreuses réalisations. 
Non seulement le programme électoral 
a été mis en œuvre, mais nous avons pu 
en faire encore plus que ce qui avait été 
imaginé. 

Nous nous sommes attachés à garantir un 
niveau de service excellent au bénéfice de 
nos concitoyens que ce soit dans les do-
maines du social, du monde associatif, de 
l’environnement, des affaires scolaires, de 
l’accompagnement de nos aînés, de notre 
jeunesse, du sport ou de la culture.

Un programme d’investissement sans pré-
cédent a été mis en œuvre dans tous les 
domaines et dans tous les quartiers. A titre 
d’exemple, citons les nombreux villages 
embellis, l’aménagement du front de mer 
à Saint-Jacques, les différents sentiers, les 
aménagements urbains dans le bourg, la 
livraison de la caserne des pompiers, la 
remise en place du clocheton de l’église, la 
création de pistes cyclables, les enfouisse-
ments de réseaux, etc.

Tout cela a été fait en conservant des fi-
nances saines, avec des taux d’imposition 
maîtrisés et en réduisant la dette de près 
de 44%  ! Cette bonne gestion profitera 
aux générations futures. Merci également 

à l’engagement de nos agents commu-
naux dont l’expertise et l’implication sont 
à saluer.

Tout cela a été rendu possible grâce à 
votre soutien mais aussi par l’unité de 
l’équipe municipale qui a su œuvrer dans 
un esprit de rassemblement. 

Bonne année 2020 à toutes et à tous.

Les membres du groupe  
« Sarzeau en Mouvement »

Fiers de notre engagement !
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Naissance à Sarzeau

Bienvenue à arthur !

Il n’y avait pas eu de naissance sur le territoire 
de la commune de Sarzeau depuis 2008, 
mais en 2019, deux enfants y sont nés à deux 
mois d’intervalle ! Le petit Arthur a donc vu le 
jour alors que ses parents qui rentraient d’un 
séjour professionnel avaient fait escale dans 
leur maison de vacances du Riellec.
Le bébé est arrivé plus rapidement que pré-
vu. Le papa a dû se mettre à la place du mé-
decin accoucheur pour aider son épouse. 
Arthur est né avant l’arrivée des secours.
Pour souhaiter la bienvenue au petit Ar-
thur, David Lappartient, maire de Sarzeau, 
Jeanne Launay, première adjointe, et des 
élus ont décidé d’inviter les parents et Hec-
tor, le grand frère âgé de 3 ans, à la mairie 
de Sarzeau fin octobre, pour leurs offrir 
quelques petits cadeaux de bienvenue.
Jamais deux sans trois... ?

Clin d’œil
noces d’or

Le 9 novembre dernier, Daniel et 
Françoise Tatibouët se sont à nou-
veau dit oui. Mariés le 8 novembre 
1969 à Houdain dans le Nord, ils ont 
ainsi fêté jour pour jour leurs 50 ans 
de mariage.

septembre
Le 2 septembre  
- HARDY née DENIBOIRE Marie, 78 ans
- LHÉOTÉ Yves, 58 ans
Le 4 septembre 
- LESOBRE Jean-Jacques, 65 ans
- BLANCHO Jean, 85 ans
Le 7 septembre  
- COSPEREC née POTTIER Liliane, 79 ans
- LABEY Didier, 70 ans
Le 8 septembre - CARRÉ Sylvain, 60 ans
Le 12 septembre - THION  
née PEYRE Françoise, 71 ans
Le 13 septembre - GAMBERT  
Armand, 68 ans
Le 14 septembre - COQUILLARD  
André, 71 ans
Le 17 septembre - DAVID  
née DAGAULT Marie, 93 ans
Le 19 septembre - LE FRANC  
Gwénolé, 40 ans

octobre
Le 4 octobre - GUÉGUEN  
née GUILLERME Marguerite, 92 ans
Le 5 octobre - JACOB née DROIT  
Denise, 81 ans
Le 7 octobre - DUBOIS Marcel, 88 ans
Le 9 octobre - GOUPY  
née SURZUR Solange, 92 ans
Le 10 octobre 
- DEPREZ Pascal, 61 ans
- VALLET André, 96 ans
- BOBLE Michel, 72 ans
Le 11 octobre - MELIN Jean Félix, 73 ans
Le 13 octobre - BASLEY née FROSCH 
Martina, 58 ans
Le 14 octobre - GUILLERON  
née LE BARBIER Germaine, 94 ans
Le 16 octobre - CORPART Michel, 81 ans
Le 18 octobre - GABORY Eugène, 91 ans
Le 19 octobre - BOINET  
née CORDIER Michèle, 74 ans
Le 22 octobre - BARRAU Louis, 84 ans
Le 25 octobre - FERRET  
née CAIROU Germaine, 91 ans
Le 29 octobre - BARNY née PAPON  
Louisette, 96 ans
Le 31 octobre - GRIVÈS née LE GENTIL 
Odette, 78 ans

novembre
Le 1er novembre - JILLIER Guy, 86 ans
Le 2 novembre - THOMAS  
née BOURGEOIS France, 90 ans
Le 5 novembre - LE BOTMEL  
née RELLO Denise, 93 ans
Le 15 novembre - COURGEON Anne, 83 ans
Le 16 novembre - BOURDIGUEL  
née BRÉBION Denise, 99 ans
Le 17 novembre - LE SCOUL Cédric, 40 ans
Le 20 novembre - LASCROUX Pierre, 82 ans
Le 23 novembre - TANGUY née  
KERVÉLY Louise, 93 ans

Décès

août 
Le 8 août - SRAMEK  
née ZACHLEDEROVA Marie, 79 ans
Le 9 août  
- FONTANA Paulette, 77 ans
- FILLAUT née PETEL Jeannine, 69 ans
Le 12 août - BARTHE Daniel, 73 ans
Le 14 août - GEORGES Henriette, 91 ans
Le 16 août - MIGLIERINA Anne, 95 ans
Le 17 août - LE DERFF Rudolf, 58 ans
Le 23 août 
- COQUEMPOT Christian, 84 ans
- RAMEL née COLLIN Geneviève, 81 ans
- LE TUTOUR Patrick, 65 ans
Le 30 août - LHÉOTÉ Dominique, 59 ans

Naissances

septembre 
Le 16 septembre - MOREAU KLEITZ Nina
Le 19 septembre - ETIENNE Octave
Le 25 septembre - TRÉMELOT César
Le 28 septembre - GAUTIER  
LEMATRE Jeanne & Félix

octobre
Le 8 octobre - LAFFEACH Louison
Le 17 octobre - GUILLEMOT Léon
Le 24 octobre - LE BŒUF  
DEMATTÉO Adrien
Le 27 octobre - LE GLOAHEC Noah
Le 27 octobre - VALLET Tom

novembre
Le 3 novembre - PUTNAM Marilyn
Le 5 novembre - LARQUAY Maëlhann
Le 15 novembre - GUILLORY Martin
Le 17 novembre - MADEC Noah
Le 26 novembre - PICHOUX- 
DIGOU Baptiste

Mariages

août 
Le 8 août - CHIDAINE Bruno

et DE CANDOLLE Hélène
Le 17 août - FRABOLOT Sébastien  

et LE GRAND Aurélie
Le 24 août  

- GROISARD Sébastien et JOUET Aurélie
- POUPARD Pierre et VAILLANT Sylvie

Le 30 août - LEBICHE Mathieu  
et WENDLER Evelyn

Le 31 août - CAUQUIL Vincent  
et RIO Camille

septembre
Le 6 septembre - JACOPIN Jean-Yves  

et TEXIER Sylvie
Le 7 septembre - LE TURNIER Paul  

et PAYOUX Coralie
Le 14 septembre 

- PERISSINOTTO Jérémy  
et PIROGOV Liudmila

- BLIN Jérémie et GODDE Héloïse
Le 21 septembre  

- RAVISÉ Grégory et BOURCY Anne
- LE FLOCH Iwan et JOUAN Corinne

octobre
Le 19 octobre - DENIS Nicolas  

et BERTHON Cécile



Deux mille

Meilleurs Voeux • Bloavezh Mat

www.sarzeau.fr

Invitation

Merci à tous les enfants 
des classes élémentaires 
et maternelles  
de Sarzeau et  
l’Espace Petite Enfance 
pour leur participation

Sports  
& Jeux Olympiques
tel était le thème retenu  
pour illustrer la carte  
de vœux de la commune.

Libouban Dorso
CM2 - École Saint-Colombier1er prix

David Lappartient, maire de Sarzeau et le Conseil Municipal
ont le plaisir de convier les sarzeautins

à la cérémonie organisée à l’occasion des vœux

mardi 7 janvier 2020 à 19h
à l’espace culturel de l’hermine

Agathe Courtin
CE1 - École Sainte-Anne
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2ÈME prix
Manon Kurasz
CM2 - École Marie Le Franc

3ÈME prix Lilou Lorvo
CM2 - École Marie Le Franc4ÈME prix
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